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https://vu.fr/pntx
https://www.communaute-paysbasque.fr/linstitution/nos-missions-et-notre-fonctionnement/le-sage-cotiers-basques
https://www.communaute-paysbasque.fr/linstitution/nos-missions-et-notre-fonctionnement/le-sage-cotiers-basques
https://www.communaute-paysbasque.fr/eau-environnement-energies/la-preservation-des-zones-humides
https://www.communaute-paysbasque.fr/eau-environnement-energies/la-preservation-des-zones-humides
https://www.communaute-paysbasque.fr/a-la-une-2/actualites/actualite/sage-cotiers-basques-la-1ere-commission-inter-outils-inauguree-ce-16-fevrier
https://www.communaute-paysbasque.fr/a-la-une-2/actualites/actualite/sage-cotiers-basques-la-1ere-commission-inter-outils-inauguree-ce-16-fevrier
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https://www.communaute-paysbasque.fr/eau-environnement-energies/la-preservation-des-zones-humides
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https://eau-et-territoire.org/le-projet-pagaie/
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Composition de la CLE du SAGE Côtiers basques 2024 

Collège Structure Représentant Bureau Commune d'origine SAGE CB  Nombre total Représentativité 

Collège des 
collectivités 
territoriales 

Conseil régional Nouvelle-Aquitaine Mme Emilie DUTOYA oui Ciboure 

27 56% 

Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques Mme Patricia ARRIBAS-OLANO non Saint-Jean-de-Luz 

Communauté d'Agglomération Pays Basque M. Jean-Louis FOURNIER non Ascain 

Communauté d'Agglomération Pays Basque Mme Solange DEMARCQ EGUIGUREN non Biriatou 

Communauté d'Agglomération Pays Basque Mme Maider AROSTEGUY non Biarritz 

Communauté d'Agglomération Pays Basque M. Mathieu KAYSER oui (VP) Biarritz 

Communauté d'Agglomération Pays Basque M. Cédric CROUZILLE non Anglet 

Communauté d'Agglomération Pays Basque Mme Marie-José MIALOCQ non Arbonne 

Communauté d'Agglomération Pays Basque Mme Chantal KEHRIG COTTENÇON non Hendaye 

Communauté d'Agglomération Pays Basque Mme Marie-Pierre BURRE CASSOU non Guétary 

Communauté d'Agglomération Pays Basque M. Didier MAISTERRENA oui Arcangues 

Communauté d'Agglomération Pays Basque M. Claude MOUNOLE non hors SAGE CB (Larressorre) 

Communauté d'Agglomération Pays Basque Mme Valérie DEQUEKER non Anglet 

Communauté d'Agglomération Pays Basque M. Emmanuel ALZURI non Bidart 

Syndicat Mixte du SCoT Pays Basque-Seignanx M. Ramuntxo GOYHETCHE non Ahetze 

Syndicat Kosta Garbia M. Marc CAMPANDEGUI oui Bidart 

Mairie de Bidart M. Marc BÉRARD oui (P) Bidart 

Mairie d'Ainhoa M. Michel IBARLUCIA non Ainhoa 

Mairie de Ciboure M. Antton BILLIOTTE oui Ciboure 

Mairie d'Espelette M. Jean-Marie IPUTCHA non Espelette 

Mairie de Sare M. Thomas LAFITTE oui (VP) Sare 

Mairie de Souraïde M. Thierry SANSBERRO non Souraïde 

Mairie de Saint-Pée-sur-Nivelle M. Michel FOULDRIN oui Saint-Pée-sur-Nivelle 

Mairie d'Urrugne M. Nikolas REGERAT non Urrugne 

Mairie d'Ustaritz M. Mikel GOYHENETCHE non Ustaritz 

Syndicat Mixte Bil Ta Garbi M. Daniel ARRIBERE oui hors SAGE CB (Bayonne) 

Syndicat intercommunal de la Baie de St Jean de Luz-Ciboure M. Jean-François IRIGOYEN non Saint-Jean-de-Luz 



Composition de la CLE du SAGE Côtiers basques 2024 

Collège Structure Représentant Bureau Commune d'origine SAGE CB  Nombre total Représentativité 

Collège des 
usagers 

Chambre de Commerce et d’Industrie de Bayonne - Pays Basque oui   

13 27% 

Centre National de la Propriété Forestière non   

Chambre d'Agriculture des Pyrénées-Atlantiques oui   

Cluster Eurosima non   

Agence d'Attractivité et de Développement Touristiques non   

Comité Local des Pêches Maritimes de Bayonne non   

Conseil de Développement du Pays Basque non   

Euskal Herriko Laborantza Ganbara oui   

Fédération de Pêche des Pyrénées-Atlantiques oui   

Sepanso oui   

Surfrider Foundation non   

UFC que choisir non   

Chambre des métiers et de l'Artisanat des Pyrénées-Atlantiques non   

Collège de 
l'Etat 

M. Le Préfet coordonnateur de bassin ou son représentant non   

8 17% 

M. Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques ou son représentant non   

M. le Directeur de la DREAL Nouvelle Aquitaine ou son représentant non   

M. le Directeur de la DDTM des Pyrénées-Atlantiques ou son représentant oui   

M. le Directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral ou son représentant non   

M. le Directeur de l'Agence Régionale de Santé ou son représentant non   

M. le Directeur de l'Agence de l'eau Adour Garonne ou son représentant oui   

M. le Directeur de la délégation inter-régionale de l'OFB ou son représentant oui   

     48 100% 



 



 



AHETZE - AINHOA - ANGLET - ARBONNE -
ARCANGUES - ASCAIN - BIARRITZ - BIDART -

BIRIATOU - CIBOURE - ESPELETTE -
GUETHARY - HENDAYE - SARE - SOURAIDE -

ST JEAN DE LUZ - ST PEE / NIVELLE -
URRUGNE - USTARITZ

Thématiques étudiées pour l’actualisation   

SAGE Côtiers basques
Etude d’actualisation de l’état des lieux 

Mis en œuvre depuis décembre 2015                                                       Structure porteuse : CAPB

19 communes concernées  

9 fleuves + frange littorale 
Bidassoa - Mentaberri- Untxin -

Nivelle - Grand Ichaca - Baldareta -
Uhabia - Lamoulie - Moulin Barbot

4 enjeux principaux depuis 2015 
Qualité de l’eau

Aménagement et eau
Milieux naturels
Axe transversal

Qualité de l’eau

Milieux

Etat quantitatif de l’eau

Usages collectifs de l’eau

Usages particuliers de l’eau

Effets du changement
climatique 

Enjeux transfrontaliers



La Commission Locale de l’Eau a validé le 23 mars 2022 l’actualisation d’une
partie de l’état des lieux du SAGE Côtiers basques (état initial et diagnostic)

L’objectif : Une meilleure appréhension de l’évolution des enjeux du territoire pour
pouvoir se positionner sur une éventuelle révision du SAGE Côtiers basques. 

Recueil et analyse des
données auprès des
organismes ressources  

Rédaction de l’état initial
et consultation des

comités de rédaction

Rédaction du diagnostic
et consultation des
comités de diagnostic 

• Création des comités de diagnostic en juin 2025 
• Travail collectif d’échanges pour l’évaluation des enjeux
prérédigés par l’équipe animatrice SAGE CB

• Création des comités de rédaction en octobre 2024
• Travail collectif d’échanges autour des sujets prérédigés

par l’équipe en animatrice SAGE CB

• Entretiens individuels avec l’ensemble des organismes
ressources pour le recueil de données. 
• Retour auprès des pourvoyeurs des données fournies pour
validation de l’interprétation. 

Validation en CLE de l’étude d’actualisation pour décembre 2025



 



Accéder au tenant CAPB 

 
Bonjour,  

Vous venez d’être invité à rejoindre une équipe Teams créée par la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque. C’est la première fois que vous travaillez sur une équipe 
Teams de la CAPB. Afin d’accéder à cette équipe Teams, veuillez suivre ces étapes :  

1) Vous avez reçu une invitation afin de rejoindre l’instance Communauté 
d’Agglomération Pays Basque, et de ce fait, une équipe Teams lui appartenant. 
Vous pouvez cliquer sur le lien d’invitation afin de confirmer votre identité et de 
rejoindre l’équipe Teams.  

 

➢ Lorsque vous cliquez sur le lien, une fenêtre Teams apparaît :  

 

 
 
Via le lien, vous n’avez accès qu’au canal de discussion Général de l’équipe 
Teams.  
 
 
 
 
 
 
 



Accéder au tenant CAPB 

 
Pour avoir accès à l’intégralité de l’équipe Teams (canaux, documents, 
conversations etc.), veuillez faire la manipulation suivante :  
1) Ouvrez votre application Teams : 

 

2) En haut à droite, s’affiche le nom de l’instance sur laquelle vous vous trouvez, 
ainsi que vos initiales. Cliquez sur le nom de l’instance. Une fenêtre 
contextuelle s’ouvre. 

 



Accéder au tenant CAPB 

 
3) En bas de la fenêtre contextuelle, vous trouverez l’instance Communauté 

d’Agglomération Pays Basque. Cliquez dessus afin d’être redirigé et avoir 
accès à l’ensemble de l’équipe Teams.  



 



 

 

 

 

 

 

Modernisation  
des schémas d’aménagement  
et de gestion des eaux (SAGE)  
Décret n° 2024-1098  
du 2 décembre 2024 
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Lien entre politiques de 
l’eau et de l’aménagement 

Protection  
des zones humides 

Réunions des CLE 
facilitées 

Prise en main de la 
gestion quantitative 

Intégration dans les 
documents d’urbanisme 

Simplification  
des procédures 

Décret SAGE 

 

 

Le décret du 2 décembre 2024 ajuste les dispositions du code de l’environnement concernant 
les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) dans l’objectif de prévoir 
davantage d’agilité dans les procédures d’élaboration et de révision des schémas et dans le 
fonctionnement des commissions locales de l’eau (CLE). Afin de garantir l’opérationnalité des 
schémas, en améliorant notamment leur intégration dans les outils d’aménagement des 
territoires, le décret apporte aussi des modifications au code de l’urbanisme. 

 

Principales évolutions du décret SAGE 
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Pratiques déjà existantes désormais cadrées  
dans le code de l’environnement  

 Une procédure permettant la modification du périmètre du SAGE est 
créée (R. 212-27-1 CE) 

 Un ou des vice-présidents doivent être identifiés dans la CLE (au moins un 
vice-président du collège des élus) (R. 212-30 CE) 

 Tout membre de la CLE chargé de la représenter à l’extérieur  
(donc en dehors des réunions de la CLE) peut être remboursé de ses frais 
par la structure porteuse (R. 212-31 CE) 

 Il est possible d'organiser la CLE en format dématérialisé (modalités à 
préciser dans les règles de fonctionnement), les acteurs à distance 
comptent dans le vote et dans le quorum (R. 212-32 CE). 

 

 

 

Modifications de pratiques 

 L'association des maires de France (AMF) a deux mois pour désigner la 
moitié des représentants du collège des élus (R. 212-30 CE) 

 Un membre de CLE peut porter les pouvoirs de deux absents de son 
collège (R. 212-31 CE) 

 L'avis du comité de bassin sur le projet de SAGE est réputé favorable s'il 
n'intervient pas dans un délai de quatre mois (R. 212-39 CE) 

 

 
 

 

Nouvelles possibilités 

 Il est possible de sanctionner les absences répétées d’un membre 
de la CLE (modalités à préciser dans les règles de fonctionnement) 
(R. 212-32 CE) 

 Une procédure de révision partielle est créée, il s'agit d'une 
procédure intermédiaire entre la modification et la révision totale 
(R. 212-44-1 et R. 212-44-2 CE) 

 La révision totale reprend les étapes de la procédure d'élaboration 
(R. 212-44-1 et R.212-44-2 CE)  
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Nouvelles obligations 

 Au moins un représentant de structure porteuse de schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) siège en CLE (R. 212-30 CE) 

 L’état des lieux doit être mis à jour au moins tous les 12 ans (afin d'éviter 
l'utilisation successive des révisions partielles)  
(R. 212-44-1 et R. 212-44-2 CE) 

 Des trajectoires de prélèvements sur la ressource en eau sont intégrées  
au plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD)  
à l'occasion de la prochaine révision du SAGE (mesure 10 du Plan Eau)  
(R. 212-46 CE) 

 Une notice expliquant comment intégrer les dispositions et règles des SAGE  
aux documents d’urbanisme est intégrée au PAGD à l'occasion de la prochaine 
révision du SAGE (R. 212-46 CE) 

 La nouvelle notice traduisant les règles et dispositions du SAGE à destination  
de l’urbanisme est intégrée parmi les annexes des PLU(i) (R. 151-53 code de 
l’urbanisme) 

 Les zones humides faisant l’objet d’une interdiction de destruction dans le 
règlement de SAGE et étant délimitées suffisamment précisément sont intégrées 
au règlement du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) (R. 212-47 CE  
et R. 151-31 code de l’urbanisme) 

 Les règles du SAGE sujettes à des amendes sont élargies (R. 212-49 CE)  

 Les SAGE sont ajoutés au porter-à-connaissance réalisé par l’État auprès  
des rédacteurs des documents d’urbanisme (R. 132-1 code de l’urbanisme) 

 

Que se passe-t-il pour les SAGE dont l’élaboration, la modification 
et la révision ont été engagées avant la date de publication du texte ? 
 
Les dispositions relatives au contenu du SAGE et aux procédures d’élaboration, de 
modification et de révision s'appliquent aux procédures dont l'engagement a été décidé 
après la date de publication du décret. Toutefois, selon le niveau d’avancement de la procédure, 
la CLE peut choisir d’appliquer les nouveautés du décret même si elle n’en a pas l’obligation. 

 

Que se passe-t-il pour les PLU(i) dont l'élaboration ou la révision a 
été prescrite avant la date de publication du texte ? 
 
Les dispositions ne sont pas applicables aux plans locaux d'urbanisme dont l'élaboration ou 
la révision a été prescrite avant la date de publication du texte. Néanmoins, l'autorité 
compétente peut décider d'en faire application dès lors qu'elle n'a pas arrêté le projet. 
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Lien vers le décret 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050714429
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